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Résumé 

SustraMM (transports durables pour le management de la mobilité) est un projet 
européen traitant des conséquences environnementales, sociales et économiques 
dramatiques de notre style de vie énergivore. Il vise à aider les autorités locales et 
régionales à agir en faveur des objectifs énergétiques et climatiques de l'Union 
Européenne à travers le Management de la mobilité (MM) et le transport durable. 
L'objectif de cette publication est de souligner l'importance d'une meilleure 
compréhension et intégration de mesures dites « douces » dans les stratégies de 
transport. L’un des principaux sujets abordés par SustraMM, sont les mesures de 
gestion de la mobilité en zones rurales et dans les petites villes. C'est une question 
difficile qui consiste fondamentalement à tester de nouvelles approches. Cette 
publication propose ainsi :   

- Un contexte théorique sur  le Management de la mobilité du point de vue 

général, et en particulier en zones rurales  

- Un retour sur les bonnes pratiques (projets pilotes et cours de formation) 

menées dans les trois régions SustraMM  

- Un résumé des analyses et recherches qui traitent de ce sujet, et plus 

particulièrement dans le cadre du projet SustraMM : coûts et avantages du 

vélo ; conséquences des navettes domicile-travail ; et gratuité des services de 

transport public.    

 

L’objectif partagé des mesures de gestion de la mobilité est d'augmenter l'accessibilité 

et la mobilité de tous en termes de satisfaction des besoins et d’avantages tout en 

diminuant l’importance et les coûts engendrés par le trafic routier actuel. 

L'impact du projet SustraMM à long terme sera ainsi d'atteindre des systèmes de 

transport plus durables et plus efficaces sur le plan énergétique. 
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« Le Management de la mobilité (MM) est un 
concept visant à promouvoir le transport 
durable et à gérer la demande d'utilisation des 
voitures, en changeant l'attitude et le 
comportement des voyageurs. Au cœur du 
Management de la mobilité, on trouve des 
mesures dites douces, telles que l'information 
et la communication, l'organisation de 
services et la coordination des activités entre 
les différents partenaires. Le plus souvent, les 
mesures douces renforcent l'efficacité des 
mesures plus coûteuses relatives au transport 
urbain (par exemple, de nouvelles lignes de 
tramway, de nouvelles routes, ou  de 
nouvelles pistes cyclables). Les mesures de 
management de la mobilité ne nécessitent pas 
forcément un investissement financier 
important et peuvent représenter un bon 
rapport avantage-prix ». (EPOMM, 2012) 

 

Le Management de la Mobilité  (MM) est nécessaire 

pour contrecarrer  les effets négatifs du transport  
Pendant plusieurs décennies, le développement de la circulation des voyageurs est 

allé de pair avec la prospérité économique mondiale. C'est pourquoi, les migrations 

pendulaires et les voyages d'affaires (et c'est souvent encore le cas) étaient considérés 

comme un facteur de production dans le secteur du commerce, de la production et des services (ABERLE, 

1997, page 49).  

 

Cependant, aujourd'hui, une réflexion critique est opérée sur ce développement dans la mesure où une 

grande partie de la mobilité concerne les transports privés motorisés qui génèrent également des effets 

négatifs. En dehors de la pollution, du bruit et des nuisances sur la santé, la consommation d'espace est 

une autre conséquence négative. Le temps perdu dans les embouteillages participe également à son 

niveau au déficit économique. Il est donc indispensable de 

faire face à la question de la diminution du transport privé 

motorisé (BMVBW, 2004, page 11). 

 

Dans ce contexte, le Management de la Mobilité est un 

instrument  important qui aide également à maîtriser- en 

particulier en zones rurales, les impacts négatifs des 

politiques de transports et d’un aménagement du territoire 

orientés jusqu’à présent autour de la voiture individuelle. 

Objectifs et principes  du MM 
L'objectif global du Management de la Mobilité est de 

répondre aux différentes exigences de tous les groupes 

ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ en respectant l'environnement, la société et en 

ƎŀǊŘŀƴǘ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ la question de la rentabilité 

(MOMENTUM/MOSAIC, 2000, page 17). Ainsi, le point le 

plus important est la diminution du transport motorisé 

individuel et par voie de conséquence la diminution des 

impacts négatifs sur l'environnement et l'humain (BMVBW, 

2004, page 12). Dans le but de réaliser cet objectif, il est possible de procéder par petites étapes : 

(MOMENTUM/MOSAIC, 2000, p. 17) 

 

¶ En influençant les comportements de mobilité avec l'objectif d'améliorer la popularité des modes 

de transport durable1. Le comportement de la mobilité n'est pas rationnel, mais subjectif et il 

comporte même une composante émotionnelle.  

                                                           
1
 Cela inclus la marche, le vélo et les transports publics (BMVBW, 2004, S. 19). 
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¶ En facilitant l'accessibilité des modes de transport durable pour 

l’ensemble de la population. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Image 1 : Tous les types de transport doivent être accessible au plus grand nombre (ELTIS) 

¶ En permettant une utilisation efficace des solutions de transport actuelles 

 
Image 2 : L'information et la communication à propos de la mobilité représentent une part important du 
Management de la mobilité (ELTIS) 

¶ En réduisant le trafic par la diminution du nombre de déplacements et le raccourcissement des 

distances. Le besoin même d'utiliser des modes de transport motorisés peut être réduit. Il convient 

de faciliter l'accessibilité tout en diminuant le volume de la circulation. 

¶ En favorisant la multimodalité, principe important du MM ; il s’agit de l'utilisation de plusieurs 

modes de transport selon le type de déplacement ou de l'association de plusieurs modes de 

transport pour un seul voyage (Intermodalité, image 3). Ces opportunités de déplacement doivent 

être améliorées par une plus grande coopération entre les différents acteurs de la mobilité, par 

exemple, avec les transporteurs (BMVBW, 2004, page 13).  
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Image 3 : La Management de la mobilité doit soutenir l'intermodalité (ELTIS)  

Afin d'atteindre ces objectifs, il faut prendre en considération les principes du MM, illustrés par l'image 4. 

 
Image 4 : Les principes du Management de la mobilité (BMVBW, 2004, couverture) 

Groupes ciblés et partenaires  
 

Le Management de la mobilité ne concerne pas que les véhicules, mais prend en compte les exigences de 

certains groupes ciblés et le motif spécifique de leur déplacement. Les sanctions provoquent souvent une 

attitude de refus. C'est pourquoi, le MM est plutôt basé sur un changement potentiel des comportements 

et des habitudes des acteurs.   

 

L'efficacité du projet dépend totalement de la coopération des partenaires concernés. Ces partenaires 

sont les autorités publiques (politiques, administrations, qui influencent les politiques de déplacements et 

des transports), tous ceux qui produisent de la circulation (acteurs locaux), ou induisent de la circulation 

(par exemple, les sociétés, établissements scolaires, centres commerciaux) et ceux qui offrent des services 

de transport (transporteurs, locations de véhicules). (BMVBW, 2004, page 14) 
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En raison des conditions 

extérieures, il n'est pas 

possible de mettre en 

application directement 

toutes les mesures de 

mobilité existantes en zones 

rurales et dans les petites 

villes. Néanmoins, le 

Management de la mobilité 

n'est pas une structure figée, 

mais elle peut être adaptée 

aux conditions particulières 

de différentes régions.  

 

Le Management de la mobilité en zones rurales et 

dans les petites villes.  

Les caractéristiques des 

zones rurales  
(Image 5 : Pour garantir les besoins en 

mobilité, il est important que le 

transport public soit fiable (ELTIS)  

La plupart des exemples de mesures 

de Management de la mobilité 

concernent les zones urbaines. Cela est relié aux problèmes de 

circulation qui souffrent à la fois d’un manque d'espaces et d’une haute 

densité d'interactions (Kagermeier, 2004, S. 15). Les zones rurales et les 

petites villes sont différentes et présentent des caractéristiques 

spécifiques :  

¶ La densité de la population y est plus faible. Dans la plupart des cas, ceci a pour conséquence de 

longues distances entre les villages et les centres urbains. De plus, les services de base (épiceries, 

docteurs, etc.) peuvent être assez loin du domicile.  

¶ Le service de transport public est peu attrayant car il est peu fréquent voire inexistant. Dans 

certaines zones il est utilisé uniquement par les personnes qui ne peuvent pas conduire (par 

exemples, le public scolaire). Les revenus de ces quelques utilisateurs sont peu élevés et le secteur 

du transport public est généralement dépendant des fonds publics. 

¶ Le nombre de voitures par habitant y est beaucoup plus important que dans les villes. Ainsi à 

Berlin, la densité automobile est de près de 357 voitures/1 000 habitants (BVG, 2012, page 5) : à 

Dippoldiswalde, une petite ville de l'Est de l'Allemagne, elle est de 511 voitures/1 000 habitants 

(Ahrens, 2008, page 20). Beaucoup vivent en zones rurales ou dans de petites villes, mais travaillent 

dans une agglomération urbaine. Par conséquent, les déplacements pendulaires sont très 

nombreux, en particulier aux périphéries des grandes villes.  

¶ Les zones rurales sont par ailleurs affectées par un changement démographique. Dans certaines 

zones, les personnes âgées restent sur place tandis que les plus jeunes migrent vers les 

agglomérations pour suivre des études, des formations ou avoir de meilleures opportunités pour 

trouver un emploi. Ceci aboutit à de nouvelles demandes en matière de transport et 

d'ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ. 
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Pourquoi les mesures de Management de la Mobilité  

sont aussi importan tes en milieu rural ?  
 

On peut se demander pourquoi il est 

nécessaire de mettre en application des 

mesures de Management de la mobilité en zones rurales où les 

problèmes de circulation sont moins importants que dans les 

agglomérations.  La réponse est que le Management de la 

mobilité ne concerne pas uniquement la diminution de la 

circulation des voitures et des embouteillages ; les mesures 

de Management de la mobilité comportent plusieurs 

avantages qui sont tout particulièrement indiqués en zones 

rurales ou dans les petites villes (voir ci-dessous). En général, 

les avantages sociaux et économiques pour la société et les 

individus semblent plus importants en zones rurales et dans les 

petites villes. Dans les zones urbaines, les bénéfices sur l'environnement et la santé ont une plus grande 

importance : néanmoins, la réduction de l'impact climatique sur le transport dans les villes est aussi 

importante qu’en zones rurales.  

 

Image 6 : La gratuité des transports dans les petites collectivités peut être une solution (Ville de Cluses - 

2008) 

Avantages identifiés  pour la collectivité  et la société  

¶ Le Management de la mobilité permet de réduire les émissions de polluants et le niveau de bruit, 

qui peuvent particulièrement poser problème dans les centres-bourgs. Le MM participe à 

l’amélioration de la santé des individus et contribue ainsi à réduire les dépenses de soins 

médicaux.2 Ces conclusions sont particulièrement vraies dans les villes et espaces qui mettent en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜs mesures de Management de la mobilité en faveur des modes de déplacements doux.3  

¶ En proposant un environnement bien plus sain et une meilleure qualité de vie, les territoires 

développent leur attractivité pour l'implantation des entreprises, des commerces et des 

                                                           
2 Dans les lieux présentant une haute concentration en particules, les études ont démontré un plus haut taux de 

mortalité (morts prématurées) « La pollution de l'air est la cause de 6 % de la mortalité totale ou plus de 40 000 cas 
par an. Environ la moitié de la mortalité ayant pour cause la pollution de l'air est attribuée à la circulation des 
véhicules motorisés, mais on compte plus de 25 000 nouveaux cas de bronchites chroniques (adultes), plus de 290 000 
cas de bronchiolites (enfants), plus de 0,5 million de crises d'asthmes et plus de 16 millions de jours par personne 
d'activités restreintes (Künzli, 2000, voir également Boldo, 2006, De Leeuw & Horálak, 2009).  
3
 L'outil d'évaluation économique pour la santé (HEAT) est la méthode appliquée pour l'évaluation et le calcul des 

avantages pour la santé des pistes cyclables et des lieux de promenades (WHO 2011). L'outil peut également calculer 
le rapport coût-bénéfice, si les coûts des mesures évaluées sont connus.  
Par exemple, la ville de Plzen (République Tchèque) affiche le résultat suivant : si 2 % des habitants passaient au vélo 
(en comptant en moyenne 2 déplacements à vélo par jour), la réduction de la mortalité grâce à cette augmentation 
aurait pour résultat des économies annuelles de 882 000 € (WHO, 2012). 
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habitants, contribuant ainsi à réduire l'exode rural qui existe 

dans certaines petites villes et espaces ruraux. 

¶ La mise en œuvre des mesures de Management de la mobilité a un effet 

positif sur l'image du territoire. Ceci peut être important notamment pour les 

régions touristiques. 

¶ Si le nombre de voiture est réduit, il n'est pas nécessaire de construire de nouvelles 

infrastructures, ce qui permet des économies conséquentes, par exemples, les voies de 

contournement des centres urbains qui évitent les flux de transit coûtant particulièrement cher aux 

collectivités.  

¶ Le Management de la mobilité peut ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ la solidarité sociale car de 

nombreuses mesures se concentrent sur les transports en commun, le covoiturage, ou encore 

l’autopartage.4  

¶ Si le transport public devient plus attractif, le nombre d'utilisateurs augmentera, plus d'économies 

seront réalisées et les besoins de subventions seront moindres. (MOMENTUM/MOSAIC, 2000, S.17) 

Avantages identifiés pour les citoyens  

¶ Le transport public et notamment les déplacements doux (marche, vélo) participe à l’amélioration 

de la santé des habitants (voir les questions de santé ci-dessus) 

¶ Les mesures de Management de la mobilité permettent de développer plusieurs solutions pour 

effectuer les déplacements et favoriser ainsi une augmentation de la satisfaction des usagers.  

¶ Les mesures de Management de la mobilité garantissent une mobilité personnelle des personnes 

qui ne peuvent pas conduire (personnes âgées, enfants, personnes à mobilité réduite). Mais cela 

aide également les utilisateurs qui sont temporairement dans l'incapacité de conduire (maladie, 

panne,…).  

¶ Avantages économiques : le Management de la mobilité donne accès à des modes de transports 

moins couteux que la voiture, en raison de l'augmentation du prix du carburant. Le principe d'un 

Management de la mobilité réussi, est de permettre d’éviter les dépenses et les déplacements pour 

faire ses courses (par exemple, en implantant une nouvelle épicerie de proximité 5, des services de 

livraison à domicile,6 ou du covoiturage).  Prendre son véhicule deux fois par semaine pour se 

rendre dans certains magasins situés à 5 km de distance coûterait 468 € par an (environ 45 

                                                           
4
 Les mesures de management de la mobilité peuvent constituer le début de l' « autopartage social » (avec contrat de 

location entre le propriétaire et les utilisateurs) ou l'utilisation d'une forme de covoiturage : par exemple, les 
déplacements envisagés par chacun sont notés sur un tableau d'affichage visible par tous (pour faire ses courses, aller 
chez le docteur, etc.) ce qui permet à d'autres personnes de profiter du voyage. 
5
 Par exemple, un magasin de village (subventionné) peut aussi offrir d'autres services, comme des services postaux, 

administratifs etc., afin d'économiser des trajets et satisfaire les besoins de première nécessité. 

6
 (Coop, 2011) Par exemple, en Suisse, la société Coop offre à ses clients un service de livraison à domicile (min. ~ 82 €) 

à bicyclette. Vous faites vos courses (il est également possible de faire ses courses en ligne) à la suite de quoi, un 
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centimes/km selon Horn et al., 2008) avec une voiture compacte 

moyenne. Les transports publics sont donc beaucoup plus 

avantageux, notamment si l'on prend un abonnement. Et en utilisant une 

bicyclette vous ne dépensez plus d'argent pour la gym ! 

¶ En zone rurale de nouvelles formes de services de transports comme les 

navettes à la demande (Busphone) peuvent réellement améliorer l'accessibilité des individus.  

¶ Pour certaines personnes, les avantages sociaux sont réels bien que difficiles à quantifier : investir 

dans des infrastructures locales signifie que les citoyens peuvent se rencontrer dans des espaces 

communs, publics; il en va de même pour l'utilisation des transports publics ou le covoiturage, où la 

rencontre avec d'autres personnes est inévitable. Certaines mesures de Management de la mobilité 

contribuent ainsi à augmenter la cohésion sociale. 

¶ Les habitants en zone rural bénéficiant de supports les aidant à satisfaire leurs besoins essentiels 

sur de courtes distances ou à proximité permet de réduire sensiblement leur vulnérabilité à 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ du coût des carburants.7 

                                                                                                                                                                                                 
demandeur d'emploi longue durée vous les livre à bicyclette chez vous. Ainsi, vous n'avez plus besoin d'aller faire vos 
courses en voiture pour transporter vos fruits et légumes. 
7
 Le thème de la vulnérabilité des ménages par rapport à l'augmentation des prix du carburant devient de plus en plus 

important et il existe plusieurs études sur le sujet. En France, voir les travaux de Nicolas et al., 2012 
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« L'amélioration de l'accessibilité des 

services de base, notamment les soins 

médicaux en zones rurales requiert 

une fourniture optimisée et souple, et 

une structure organisationnelle qui 

permette une mise en application aux 

niveaux régional et local » 

(Planungsbüro VIA eG, 2012, page 121, 

texte traduit).  

 

Lignes directrices et champs d'action du 

Management  de la mobilité en zones rurales 

et dans les petites villes  
 

Innover pour faire face aux enjeux avec des resso urces 

financières et matérielles limitées  

Le transport public en zones rurales et dans les petites villes 

se distingue notamment par un faible taux de recouvrement 

et d'occupation. Néanmoins, de nouvelles approches 

innovantes ou créatives peuvent être développées et adaptées aux conditions de ces territoires.8  

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŦƭŜȄƛōƭŜ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 

La promotion de transports alternatifs plus flexible - comme les Busphone/bus à la demande, ou les bus 

« citoyen », est particulièrement envisageable dans les espaces plus ruraux. Le covoiturage ou 

l’autopartage constituent des solutions attractives permettant d'organiser un transport en zones rurales 

plus respectueux de l'environnement. Ces solutions constituent un complément au système de 

transport public et augmente les solutions de mobilité des habitants. 

De plus, les réseaux sociaux aident à trouver des opportunités 

spontanées de covoiturage (Planungsbüro VIA eG, 2012, page 125f). 

¶ Créer des synergies : faǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

L'engagement et les initiatives volontaires doivent être soutenues et 

encouragées. Les gens intéressés et les porteurs de projets 

individuels peuvent être plus efficaces que les administrations dans 

ce domaine. 

¶ Étendre les offres intermodales en zones rurales et dans les petites villes  

En fonction des conditions, il peut être intéressant de soutenir les parkings P+R ou les vélo-relais en 

périphéries de ville. Ces mesures favorisent l’utilisation des transports publics les plus proches par les 

habitants des zones rurales d’où ils pourront continuer leur trajet vers les centres d’activités ou les 

centres urbains. 

Image 7 : Parking à vélos de Munich (ELTIS) 

 

                                                           
8
  La source principale est « Leitlinien zur Verbesserung der Mobilität in ländlichen Räumen in Niedersachsen » (Lignes 

directrices pour l'amélioration de la mobilité en zones rurales en Basse-Saxe, Allemagne), qui peut être appliquée dans 
d'autres zones de l'Europe. 
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¶ Découvrir les bonnes pratiques existantes et les adapter  

S'il existe des mesures de Management de la mobilité qui 

ont fait leurs preuves ailleurs, alors ces mesures peuvent 

également être adaptées à d'autres conditions locales. 

¶ /ƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 

Faites savoir que vous agissez pour la mobilité ! Le marketing pourra être ciblé selon les types d’usagers, 

comme par exemple, les navetteurs domicile-travail.  

¶ Trouver des alliés et des appuis locaux   

Le Management de la mobilité doit avoir une base locale. Il est nécessaire de trouver des acteurs qui 

adaptent les services de mobilité aux besoins existants. Les partenaires locaux du secteur médical, les 

commerces de détail, les institutions culturelles et de formation sont  un lien nécessaire pour faire 

converger les bonnes mesures de Management de la mobilité et les besoins locaux (Planungsbüro VIA 

e.G., 2012, S. 153) 

¶ Créer des structures de coopération, établir des réseaux  

Les principaux acteurs de la région (politiques, administration, sociétés de transport) doivent coopérer 

afin de garantir une implantation efficace et complémentaire des mesures de Management de la 

mobilité et une bonne synchronisation de l’offre. 

¶ 9ǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻŦŦǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 

La planification pour les zones rurales et les petites villes est menée au niveau administratif local. Mais 

les réseaux et la demande en transport s’arrêtent rarement aux limites administratives. Afin de créer un 

service attractif, il est important d'étendre et de coordonner les mesures de Management de la 

mobilité aux régions limitrophes.  

Un recueil de bonnes pratiques des partenaires 
du projet SustraMM est disponible sur 
www.enercitee.eu/sustramm (FR, EN, D) 

http://www.enercitee.eu/sustramm
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Dans le cadre du projet SustraMM, plusieurs mesures de management de la mobilité ont été mises en 

œuvre dans le Sud-Est de la Suède, à Pirna (Allemagne) et à Cluses (France). Ces mesures sont résumées 

brièvement dans ce chapitre.  

Des fiches projets détaillées sont disponibles en anglais sur www.enercitee.eu/sustramm. Pour plus 

d'informations, veuillez contacter directement les partenaires de projet. 

. 

-ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÒïÕÓÓÉÅ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ -- dans le 

cadre du projet SustraMM  
 

Actions pilotes menées  par les partenaires du projet  

SustraMM 
 

Dans plusieurs cas, le manque de ressources financières semble limiter 

l'instauration des mesures de Management de la mobilité en zones rurales et dans 

les petites villes. Cependant, des événements promotionnels comme la semaine 

européenne de la mobilité sont des occasions importantes (et peu onéreuses) de 

développer une prise de conscience vers l'écomobilité. A Cluses, le Service 

développement durable et Agenda 21 local a organisé un événement de ce type à 

deux reprises, et qui pourrait porter ses fruits à termes, l'ensemble des acteurs 

ayant confirmé leur intérêt pour ces questions. Les élus locaux sont tous d’accord 

pour dire que l'écomobilité participe à limiter pollution et congestion, et favorise 

la réalisation d’économies durables pour les habitants.  

Image 8 : Semaine européenne de la mobilité 2012 (Ville de cluses)  

 

Une autre source de promotion peut être 

d’engager les agents de la Ville dans une 

démarche d’exemplarité. Un groupe de 

référents pour le développement durable au 

sein des services municipaux clusiens a ainsi 

mis en place un programme de promotion 

du vélo pour les employés de la ville. Afin 

d'éviter l'utilisation de la voiture pour aller 

en réunions, 4 vélos (dont 2 électriques) ont 

été acquis et un atelier-formation a été 

organisé dans le cadre de la Semaine 

européenne de la mobilité 2011. En un an, 

60 kilomètres ont ainsi été parcouru avec les 

vélos, et d'autres actions ont été planifiées.  

Image 9 : Agents municipaux testant le vélo électrique ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 9ȄǘǊŀEnergy en avril 2011 (Ville de Cluses) 

http://www.enercitee.eu/sustramm
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À la fin de l’année 2011, le service Développement durable et Agenda 21 

local a initié un projet de promotion du covoiturage pour les employés de 

la Ville. Afin de diminuer le scepticisme, une action interne en « porte à 

porte » a été organisée en 2012 pour expliquer l’objectif et le 

fonctionnement de ce projet. D'autres sociétés locales (notamment du 

secteur du décolletage) souhaitent désormais se joindre à la plateforme 

départementale en ligne http://www.covoiturage.cg74.fr/cov/cluses et 

développer plus d’opportunités locales de covoiturage.  

 

Image 10 : Le covoiturage pratiqué par les employés de la ville (Ville de Cluses) 

 

En Suède, une mesure du même ordre a été mise en place par l'Agence pour l'énergie du Sud-Est de la 

Suède pour les navetteurs, le « Southeast Pedals ». Compétition inter-

entreprises pour la promotion du vélo pour aller au travail, ce projet a été  

étendu en 2012 aux vélos électriques. Afin de remplacer les navettes « inutiles 

» pendant l'hiver, l'Agence pour l'énergie du Sud-Est de la Suède a initié en 

hiver une compétition équivalente appelée « Lucia pedals » ; la première a eu 

lieu durant les mois de novembre/décembre 2011. Cinquante conducteurs ont 

déjà participé et pris part à la compétition.  

 

Image 11 : Logo de la course Lucia Pedals (Energy Agency for Southeast Sweden) 

 

En avril 2012 la Ville de Pirna a organisé un Journée de la 

Mobilité Electrique. Cet événement a été mise en place avec la 

participation de professionnels locaux (concessionnaires et 

vendeurs de vélos). A cette occasion un bus électrique venu 

d’Italie a été présenté. La Ville envisage de proposer ce type de 

matériel pour desservir son centre historique.  

De nombreux stands ont proposé des informations sur la mobilité 

et les véhicules électriques. Ainsi de nombreuses personnes ont 

pu tester différents types de véhicules. Une course en Segway a 

particulièrement animé la journée. Avec cette 1ère journée de la Mobilité, Pirna a sensibilisé résidents et 

visiteurs sur les possibilités offertes en termes d’alternative. 

          Image 11bis : Bus électrique en exposition (Ville de Pirna) 

 

Le projet de ligne de bus (« City Bus ») dans le centre historique de 

Pirna date des années 1990. Cette nouvelle offre pourrait permettre 

de réduire le nombre de voiture dans le centre-ville. Néanmoins 

jusqu’ici la demande était trop faible. Avec EnercitEE, Pirna a fait le 

choix de tester la solution bus électrique. Après une enquête 

proposée aux différents usagers potentiels, la Ville et la compagnie 

locale de transport ont mis en place un mois de test en décembre 

2011. Les résultats de l’enquête et 2 ateliers participatifs ont permis 

http://www.covoiturage.cg74.fr/cov/cluses
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de s’interroger sur l’itinéraire et les horaires. Cette phase-test a été un 

réel succès. La Ville de Pirna recherche désormais des financements pour 

cette ligne.  

 

En août 2012 l’administration de la 

Ville de Pirna a diffusé une enquête auprès des agents 

communaux. 160 questionnaires ont été remplis soit 

90% de taux de retour. Après une analyse des réponses, 

un atelier participatif a eu lieu pour informer les agents 

des possibilités en terme de transports publics, ou 

encore d’utilisation des vélos (par ex. l’existence de 

douche et d’un garage vélo). L’idée de mettre en place 

une plateforme intranet pour le covoiturage a été 

évoquée. Cette démarche de l’administration de Pirna 

constitue un exemple pour les autres collectivités de la région.  
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Formations  organisé es par les partenaires du projet  

SustraMM 
 

La ville de Cluses a organisé 3 cours d’éco-conduite pour ses agents techniques en 

octobre 2012. Cette formation fait partie intégrante du programme éco-responsable 

de la ville, dans lequel un chapitre sur la mobilité et les transports vise à la 

réduction de l'impact des activités municipales quotidiennes sur 

l'environnement.  Chaque journée a consisté en un séminaire assorti d’une 

formation pratique sur la route (avec calcul de la consommation). Les 25 

participants ont ainsi reçus une formation sur les principes de la conduite 

écologique et ont été informés sur la manière dont l'adoption de ces 

principes peut sensiblement réduire la consommation de carburant et donc 

les émissions. À l'aide de ces recommandations, les 25 participants ont pu 

immédiatement réduire leur consommation de 0,5 à 1,5 l/100 km, et au 

final, même les plus réticents ont changé d'avis sur le potentiel d'économies réalisable.  

 

Image 12 : Changer ses habitudes de conduite grâce aux cours ŘΩŞŎƻ-conduite (Bildtankstelle 2012)  

 

Une autre option qui se présente également aux personnes dépendant de leur voiture, est ƭΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜ 

ou le covoiturage. Une formation d'une demi-journée, organisée par l'Agence de l'énergie du Sud-Est de la 

Suède, a eu pour but d'améliorer le savoir-faire des participants sur les solutions de mobilité et de mettre 

en évidence leur potentiel.  Le séminaire a consisté en 6 présentations sur le travail interne de trois 

administrations (la ville de Växjö, le village de Tolg et le comté de Kronoberg) et sur les stratégies de deux 

sociétés de covoiturage. Trente participants ont pris part au séminaire et un enregistrement vidéo est 

disponible en ligne gratuitement. Le slogan « Plus de voitures moins chères et plus écologiques » a 

remporté un vif succès puisque une forme de collaboration s'est déjà développée parmi les participants.  

 

L'Agence de l'énergie du Sud-Est de la Suède a 

souhaité mettre en valeur sa « méthode en 4 

étapes »9 pendant un second séminaire.  

Ces quatre étapes permettent une approche de la 

programmation en matière de transports, à travers 

une analyse des améliorations possibles dans les 4 

domaines suivants : 

Étape 1 : Mesures qui impactent la demande de 

transport et le choix des modes de transport 

Étape 2 : Mesures menant à une utilisation plus 

efficace du réseau routier existant 

Étape 3 : Amélioration légère des routes 

Étape 4 : Grands investissements  

                                    Image 13 : Instauration des quatre étapes de principe à Lund/Suède (ELTIS) 

                                                           
9
 Plus d’information sur le « Four step principle » http://eltis.org/index.php?id=13&study_id=1986 (en anglais) 

http://eltis.org/index.php?id=13&study_id=1986
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L'Agence de l'énergie du Sud-Est de la Suède s’est concentrée, dans 

le cadre d’une 3ème formation, sur l'importance à donner aux parcs 

à vélos et aux cyclistes pour les commerçants du centre-ville de 

Växjö. L’un des messages-clés du séminaire a été que chaque m² de 

parking vélo occasionne un potentiel de dépense de 15 euros dans 

le centre de Växjö, alors que chaque m² de parking auto ne 

favoriserait qu'1 euro de dépense chez les commerçants. 

 

Image 14 : dessin de Per Hansons (intervenant durant le séminaire)  

 

 

En août 2011, la Ville de Pirna a organisé un atelier participatif avec les commerçants, restaurateurs,  

gestionnaires de parkings et autres professionnels de la commune. Environ 25 personnes ont participé à 

cette rencontre. L’un des principal sujet a été le développement d’une ligne de bus électrique dans le 

centre historique. Depuis le départ du projet, l’implication des acteurs locaux et du groupe de travail 

communal, en partenariat avec l’Université de Dresde, a permis une acceptation et une compréhension 

croissante du projet. La Ville, avec ces différents acteurs, recherche désormais des ressources pour 

développer ce service. 
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L'université de technologie de Dresde (TUD) en Allemagne, était responsable des questions scientifiques 

et de recherche pour le projet SustraMM. À la demande de l'Agence de l'Énergie du Sud-Est de la Suède, 

de la ville de Cluses/France et la ville de Pirna/Allemagne, l'université a produit plusieurs analyses. Les 

trois principales sont très brièvement résumées ici.  

L'ensemble des analyses est disponible sur www.enercitee.eu/sustramm   

 

Travaux de recherche menés pour l es partenaires 

de SustraMM en lien avec leurs projets  de 

Management  de la mobilité  

 

Les coûts et avantages du vélo  
 

Le vélo est, après la marche, la façon la plus naturelle et 

la plus facile de se déplacer. Tout d'abord, elle génère 

des avantages pour l'individu, tels que l'amélioration de 

la santé personnelle 10 et des économies de temps de 

déplacement en milieu urbain (jusqu'à 5 kms). 

 Par ailleurs on note que le potentiel d’accidents en 

voitures est plus élevé comparé au vélo puisque 

l'énergie cinétique est plus faible.  

 

Image 15 : Temps de parcours des différents modes de transport en milieu urbain (De Koster & Schollaert, 1999) 

 

Finalement, les avantages pour les individus servent également la communauté. Les dépenses de santé, et 

les autres coûts de construction et de maintenance de routes sont relativement réduits si l’on privilégie le 

vélo.11 Par ailleurs, les investissements dans le domaine auraient globalement un effet plus positif sur 

l'emploi, que la construction des routes. 

 

Soutenir les deux-roues contribue à développer l’économie 

locale. On a vu plus haut que les cyclistes détiendraient un 

pouvoir d'achat supérieur aux conducteurs de voiture (selon les 

études, les cyclistes dépensent environ 10 €/mois de plus que les 

conducteurs). Les employeurs peuvent encourager l’encourager 

l’usage du vélo par leurs employés : ainsi, l'absentéisme peut être 

réduit de 14 à 80 % en encourageant le transport à vélo, et les sociétés économisent dans le même temps 

les coûts liés à la création de place de stationnement. 

 

Image 16 : Espaces requis pour les places de stationnement (Australian Mobility research 2004) 

                                                           
10

 Voir plus haut « Pourquoi les mesures de gestion de la mobilité sont également importantes en zones rurales ?  
11

 Idem 

http://www.enercitee.eu/sustramm
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Par ailleurs, les vélos sont un mode de transport respectueux de 

l'environnement. Il participe à l’atteinte des objectifs définis pour la réduction 

d’émission de CO2. Les vélos contribuent également à minimiser les espaces de 

stationnement, puisqu'une place de parking peut accueillir 8 ou 10 cycles. Ce qui 

signifie aussi laisser plus d'espace à des choses plus intéressantes que les parkings dans l’espace urbain. 

 

Plusieurs de ces avantages peuvent être calculés financièrement. Le vélo est donc intéressant, en raison des 

économies et gains financiers qu'il peut engendrer. 

,ȭÉÍÐÁÃÔ des migrations pendulaires sur un territoire  
La présence de nombreux navetteurs sur un territoire peut avoir des 

conséquences importantes (augmentation de la pollution, étalement 

urbain, comportements de consommation, nouveaux besoins,…). Les 

infrastructures de transport influencent par ailleurs le comportement 

des navetteurs et leurs choix de mode de transport. En zones rurales 

et dans les petites villes avec peu de transports publics, la voiture 

reste le mode privilégié des usagers pour leur migration pendulaire.  

Le nombre de personnes qui vivent à plus de 25 km de leur lieu de 

travail a augmenté de 3,9 % entre 1996 à 2004 (Nöther, 2004, page 

57). Les pendulaires ont tendance à vivre encore plus loin de leur lieu 

de travail qu'auparavant et parfois même, ils franchissent une 

frontière pour rejoindre leur lieu de travail. 

 

Image 17 : Certaines personnes âgées ont un rayon de déplacement réduit (AGSF, 2008)  

 

Toutefois, et en considérant que les individus continuent à vivre là où ils vivent aujourd’hui, les migrations 

pendulaires peuvent à leur niveau contribuer à réduire le taux d’inactivité d’un territoire. Si les citoyens 

élargissent leur rayon d’activité en utilisant plusieurs modes de transport, ils voient ainsi leurs possibilités 

d'emploi s’élargir. L’élargissement du choix des modes de déplacements et l’amélioration de l’accessibilité 

du territoire par les transports en commun n'a néanmoins pas d’impact direct avec le nombre de personnes 

employées sur un territoire. 

 

Par ailleurs, le développement des migrations pendulaires pourrait indirectement contribuer à soutenir le 

secteur du tourisme. Avec le développement de nouvelles lignes de transport public, qui viserait les 

pendulaires locaux, il est certain que l'on peut atteindre d'autres publics. Le développement de mode de 

transports collectifs pour le quotidien peut aussi profiter à une zone rurale souhaitant valoriser des espaces 

récréatifs.  

 

Un réseau de transports urbains efficace peut avoir un effet positif sur le choix du lieu d'exercice et 

d'implantation d'une entreprise. L’infrastructure et l'accessibilité sont en effet des points importants dans 

les  critères d'implantation des nouvelles sociétés. De plus, le prix des terrains est généralement plus 
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intéressant en zones rurales et dans les petites villes. Il est démontré qu'il 

existe une relation positive entre l'accessibilité d'un lieu et sa valeur brute 

ajoutée. 

 

Toutefois, la migration pendulaire a également des effets négatifs. Le raccordement 

entre une petite et une grande ville (par exemple, par une ligne de chemin de fer), peut conduire à un 

processus de suburbanisation (si la région d'où viennent les pendulaires n'est pas très éloignée) qui peut 

générer des embouteillages supplémentaires (pollution, bruit, congestion, utilisation du terrain...) dans la 

région (Kreibich, 1978, Holz-Rau/Kutter, 1995, page 61). 

 

Dans tous les cas, dans un contexte d’étalement urbain et de développement des migrations pendulaires 

longues distances, les transports publics gagnent à être soutenus en raison du fait qu'ils émettent moins 

d'émissions polluantes et de bruit. Par ailleurs, les transports publics peuvent contribuer à élargir le rayon 

d’activité des personnes à mobilité réduite. Ce sont souvent des modes de transports plus faciles et 

rapides, lorsqu’ils permettent aux usagers d’éviter les embouteillages. 

 

Il n’est pas évident de connaître les impacts positifs et négatifs d’une mesure favorisant les migrations 

pendulaires. Toutes les actions doivent être évaluées individuellement pour connaître réellement leurs 

effets. 

Politique de  gratuité dans les t ransport s public s 
Les chiffres des émissions de gaz à effet de serre de 2005 (1,001 millions de tonnes éq. CO2), montrent que 

nombreux efforts doivent être faits pour lutter contre les changements climatiques. La circulation routière 

contribuant lourdement à ces nuisances, les territoires sont confrontés à une tâche particulièrement lourde 

(Maudet, 2010, page 17). Une des solutions peut consister à aider les personnes à s'orienter vers des 

modes de transport plus durables, en optant par exemple pour la gratuité des transports publics. 

 

Avantages : La mise en place d’une offre gratuite présente l’avantage d’être très simple pour les usagers, 

sans billetterie ou tarification à la carte qui peut s’avérer être compliquée (par exemple, carte pour les 

ménages à faible revenu ou les personnes à mobilité réduite). Les transports publics peuvent par ailleurs 

être considérés comme une institution sociale permettant de mettre les gens en contact. Le report modal 

occasionné par des politiques en faveur des alternatives à la voiture a pour effet bénéfique de réduire à la 

fois le trafic routier et par conséquent les coûts de maintenance de la voirie. L’espace urbain peut être 

mieux utilisé (parcs, aire de jeux...) et devenir plus attrayant.  

Etonnamment, la gratuité des transports publics n'est généralement pas plus coûteuse que le 

développement des transports publics conventionnels. En effet, dans les petites villes, la collectivité doit 

souvent combler les déficits du service car les revenus de la vente des tickets ne couvrent pas les coûts 

garantissant un bon système de transport public.  

 

Inconvénients : Un des risques avec la gratuité des transports publics serait que les cyclistes ou les piétons 

changent d’habitudes, et occasionnent ainsi indirectement, toute proportion gardée, une saturation de 

l’offre voire une hausse des émissions de GES. La gratuité des transports publics peut même encourager les 

gens à voyager davantage.  
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Néanmoins si la communication à propos la gratuité des transports n'est 

pas bien réalisée, certains peuvent penser que transport public gratuit 

équivaut à mauvaise prestation. Il convient ainsi de ne pas prendre cet aspect à la 

légère même dans le cas d’une offre gratuite. La qualité de l’offre est un autre point 

important pour convaincre les usagers. 

 

Il existe plusieurs exemples semblables à ce système, en particulier celui de la ville 

d'Hasselt (Allemagne). Cet exemple montre, notamment, qu'il ne suffit pas de 

supprimer les tickets, mais qu'il convient également de repenser l'intégralité du 

système. Des mesures peuvent être prises pour restreindre la circulation des 

voitures, en créant des espaces gratuits pour les voitures ou en éliminant les 

parkings en centre-ville, ou encore en proposant un système de location de vélos, de 

tandems, de vélos électriques. 

 

Image 18 : Gratuité du transport public à Hasselt 

(Ville de Hasselt, 2012) 
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